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Succession familiale et après succession

Par tine, le 16/06/2008 à 11:19

Ma soeur est décédée il y a deux ans.rnLa succession a eu lieu et ils ont décidé, mon beau-
frère et mes deux nièces, de ne rien vendre ni habitation principale (maison grande) ni petit
appartement secondaire sur le littoral.rnOr, depuis, mon beau-frère a trouvé 5 mois après le
décès de ma soeur une dame avec laquelle il refait sa vie. pour le moment elle habite en
partie chez elle, mais dans peu de temps elle est en retraite et va laisser l'appartement qu'elle
loue pour habiter avec mon beau-frère dans la résidence principale.rnDepuis quelques temps
il tane mes nièces pour vendre l'appartement secondaire : chose pour laquelle elle ne serait
pas contre.rnParrallèlement à cela, il clame à qui veut l'entendre qu'il va mettre une assurance
vie sur la tête de la dame et lui donner l'usu-fruit de la maison.rnrnMes questions :rnPeut-il
donner l'usufruit sans que mes nièces puissent donner leur avis, par un PACS par exemple
?rnrnSi elles donnent l'autorisation de vendre l'appartement secondaire, ne donnent-t-elles
pas en même temps autorisation pour autre chose ou peuvent-elles séparer les autorisations
?rnrnQue doivent-elles faire pour protéger leur patrimoine, puisque la mémoire de leur mère
est déjà bafouée ?rnrnMerci de me répondre
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